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Nemo Tenetur Ad Impossibile : Étude
approfondie

Définition et signification

Nemo tenetur ad impossibile, une maxime latine signifiant “Nul n'est tenu à l'impossible”, est un
principe fondamental du droit. Il exprime l’idée selon laquelle aucune obligation juridique ou morale
ne peut contraindre une personne à accomplir un acte impossible.

Ce principe reflète une reconnaissance fondamentale des limites humaines dans le droit et vise à
garantir que les obligations imposées restent raisonnables et exécutables.

Origine historique

Droit romain

La maxime puise ses racines dans le droit romain, où elle servait de fondement à de nombreuses
règles visant à limiter les exigences injustes. Les jurisconsultes romains affirmaient qu'un contrat ou
une obligation qui impose une action impossible était invalide.

Droit médiéval

Durant le Moyen Âge, cette maxime a été intégrée aux doctrines juridiques européennes, notamment
à travers l'influence des canonistes et des glossateurs. Elle a été utilisée pour modérer les obligations
excessives imposées par des contrats, des promesses ou des commandements religieux.

Droit contemporain

Aujourd'hui, nemo tenetur ad impossibile est appliqué dans de nombreux systèmes juridiques
modernes pour garantir que les obligations contractuelles, administratives ou légales ne dépassent
pas ce qui est réalisable.

Applications dans différents domaines juridiques
Domaine Exemples pratiques Références juridiques
Droit des
obligations

Un débiteur ne peut être tenu de fournir une
prestation devenue objectivement impossible.

Article 1218 du Code civil
français (force majeure).
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Domaine Exemples pratiques Références juridiques

Droit pénal
Une personne ne peut être condamnée pour ne
pas avoir accompli un acte si celui-ci était
impossible à réaliser.

Principe général du droit
pénal.

Droit administratif
Une administration ne peut exiger l’exécution
d’un acte matériellement ou légalement
impossible.

Jurisprudence
administrative française.

Droit familial
Un parent ne peut être tenu de respecter des
obligations irréalisables concernant l’éducation ou
le soutien matériel des enfants.

Décisions de la Cour de
cassation.

Détails par domaine

Droit des obligations

Le principe s’applique fréquemment dans les contrats, notamment lorsqu’une prestation devient
impossible à exécuter en raison d’événements imprévus.

Exemple : Si un incendie détruit un bien qui devait être livré dans un contrat de vente, le
vendeur ne peut être tenu responsable de cette impossibilité.

Droit pénal

En matière pénale, le principe protège les individus en évitant des condamnations pour des
obligations qu’ils n’auraient jamais pu remplir.

Exemple : Une personne ne peut être condamnée pour défaut de paiement d’une amende si
elle peut prouver une incapacité financière totale.

Droit administratif

Dans le cadre des obligations administratives, une autorité publique ne peut imposer à un administré
une tâche irréalisable.

Exemple : Une collectivité locale ne peut exiger qu’un particulier rénove un bâtiment si cette
rénovation est matériellement impossible ou excessivement coûteuse.

Droit familial

Les obligations familiales, notamment alimentaires ou éducatives, sont également soumises à ce
principe pour préserver l’équité.

Exemple : Un parent ne peut être tenu de payer une pension alimentaire si ses revenus sont
insuffisants pour subvenir à ses propres besoins essentiels.
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Critères d’application

Pour invoquer nemo tenetur ad impossibile, plusieurs éléments doivent être démontrés :

Impossibilité objective : L’acte ne peut être accompli par personne, indépendamment des
efforts ou des moyens déployés.
Caractère imprévisible : L’impossibilité doit découler d’un événement non anticipé ou
imprévisible au moment de la création de l’obligation.
Bonne foi : La partie invoquant l’impossibilité doit démontrer qu’elle a agi de manière
raisonnable et qu’elle n’a pas provoqué la situation.

Limites et nuances

Impossibilité relative

Le principe ne s’applique pas si l’impossibilité est relative, c’est-à-dire si elle dépend des moyens ou
des capacités spécifiques de la personne concernée.

Exemple : Une personne richement dotée ne peut invoquer l’impossibilité de payer une dette
simplement en raison d’une mauvaise gestion de ses ressources.

Force majeure

La distinction entre nemo tenetur ad impossibile et la force majeure est subtile. La force majeure
implique une impossibilité temporaire ou définitive causée par un événement extérieur, tandis que le
principe ici peut inclure des limitations internes.

Charge de la preuve

La partie qui invoque le principe doit apporter des preuves solides de l’impossibilité de remplir son
obligation.

Cas célèbres

Affaire des mines de charbon (Royaume-Uni)

Une société minière a été libérée de son obligation contractuelle de fournir une quantité de charbon
après qu’une catastrophe naturelle ait rendu l’extraction impossible.



Last
update:
2024/12/19
14:34

maximes-de-loi:nemo_tenetur_ad_impossibile https://www.sui-juris.fr/wiki/doku.php?id=maximes-de-loi:nemo_tenetur_ad_impossibile&rev=1734615261

https://www.sui-juris.fr/wiki/ Printed on 2026/04/12 02:20

L'affaire de la livraison maritime

Une entreprise de transport maritime a invoqué ce principe lorsqu’une cargaison a été détruite par un
naufrage, rendant impossible la livraison prévue.

Jurisprudence administrative française

Plusieurs décisions ont confirmé qu’un administré ne peut être sanctionné pour non-respect d’une
obligation administrative si l’impossibilité matérielle ou légale est prouvée.

Maximes associées

“Ad impossibilia nemo obligatur“ : (“Nul n’est obligé à l’impossible”), souvent utilisé de
manière interchangeable avec nemo tenetur ad impossibile.
”Lex non cogit ad impossibilia“ : (“La loi n’oblige pas à l’impossible”), soulignant la même
idée appliquée aux règles légales.

Réflexion philosophique et éthique

Le principe nemo tenetur ad impossibile reflète une vision humaniste du droit, reconnaissant les
limites de l’action humaine. Il impose aux systèmes juridiques une obligation d’équité, en évitant des
contraintes qui ignoreraient la réalité ou les capacités des individus. Ce principe est également une
démonstration de pragmatisme juridique, garantissant la cohérence et la légitimité des décisions
judiciaires.

Conclusion

Le principe nemo tenetur ad impossibile reste un pilier du droit contemporain, garantissant que
les obligations juridiques restent réalistes et réalisables. En protégeant les individus contre des
attentes déraisonnables ou irréalistes, il contribue à la stabilité et à la justice dans les relations
juridiques, tout en incarnant une philosophie de respect des limites humaines.
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